
4 – Montant des garanties et des franchises 
 
Par dérogation au chapitre 2 « Les garanties du contrat » des Conditions générales, seules les garanties 
suivantes sont accordées aux Assurés au titre du présent contrat. 
 

Nature des garanties ou prestations Montant maximum Territorialité 

 
PLEIN PAR EVENEMENT 
Risques aériens 
Risques terrestres 
 

 
 

30 000 000 euros 
50 000 000 euros 

 
Monde entier 

 
DECES ACCIDENTEL - INVALIDITE ABSOLUE DEFINITIVE 3EME 
CATEGORIE SECURITE SOCIALE 
 

 
50 000 euros 

 

 
Monde entier 

 
GARANTIES COMPLEMENTAIRES 
 
Majoration en cas d’événement catastrophique  
Majoration du capital garanti en cas de décès Accidentel ou d’invalidité 
permanente Accidentelle  
 
Soutien de la famille en cas de décès Accidentel  
Majoration du capital garanti par enfant à charge (maximum 10 % du capital de 
base) 
Accompagnement psychologique et aide aux démarches administratives 
Obsèques  
 
Garantie Conjoint-Enfants 
Garantie en cas de décès Accidentel ou d’invalidité permanente Accidentelle 
du Conjoint ou des Enfants accompagnant l’Assuré  
 
Sauveteur  
Décès Accidentel ou invalidité permanente Accidentelle d’au moins 25 % d’une 
personne engageant sa vie pour sauver un Assuré 
 

 
 
 

+50% du capital 
 
 
 
 

5.000 euros 
 

Services téléphoniques 
5.000 euros 

 
50 % du capital garanti 

Décès d’un enfant mineur de  
12 ans et plus : 10.000 euros 

 
 

20.000 euros  
 

 
 
 

Monde entier 
 
 
 
 

Monde entier 
 

France 
Monde entier 

 
Monde entier 

 
 
 
 

Monde entier 
 

 
READAPTATION VIE PROFESSIONNELLE & QUOTIDIENNE 
Invalidité permanente Accidentelle de l’Assuré d’au moins 25 % 
Programme de réadaptation 
Aménagements de l’habitation et du véhicule  
 

 
 
 

A concurrence de 20.000 euros 
10 % du capital invalidité 
permanente accidentelle 

mini 5.000 euros 
maxi 20.000 euros 

 

 
 
 

France 
Monde entier  



 
INDEMNITÉ EN CAS D’HOSPITALISATION OU DE COMA SUITE A 
ACCIDENT Maximum 365 jours 
Indemnité en cas d’Hospitalisation  
Indemnité en cas de Coma 
 

 
 
 

A concurrence de 50 euros/jour 
A concurrence de 100 euros/jour 

 
Monde Entier 

 
CARDIO PLUS 
Capital versé en cas de décès ou d’Invalidité Absolue et définitive de l’Assuré 
résultant d’un accident vasculaire cérébral ou d’un infarctus du myocarde 
 

 
 

50 % du capital garanti, maximum 
500.000 euros 

 
 

Monde Entier 

 
FRAIS MEDICAUX ET ASSISTANCE AUX PERSONNES 
Frais Médicaux à l’étranger  
Sans franchise  
 
Frais Médicaux dans le pays de résidence suite à une Hospitalisation à 
l’étranger 
En complément de la Sécurité sociale ou de tout autre régime collectif 
 
Assistance Médicale 
Prise en charge directe des frais d’Hospitalisation à l’Etranger 
Envoi d’un médecin sur place 
Transport au centre médical 
Envoi de médicaments à l’étranger 
Conseils et informations médicales 24/24 
Gestion des dossiers de consultation médicale 
Suivi médical  
Assistance psychologique 
Rapatriement de l’Assuré à son domicile et retour des Personnes 
Accompagnant l’Assuré 
Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l’Assuré  
Présence jusqu’à 3 personnes auprès de l’Assuré maximum 7 jours 
Garde des enfants de moins de 16 ans  
Rapatriement du corps  
Accompagnement du défunt maximum 7 jours 
 

Frais de cercueil et frais funéraires 
 

 
 

Illimités 
durée maximum 365 jours 

 
25.000 euros 

durée maximum 365 jours 
 
 
 

Inclus 
Inclus 
Inclus 
Inclus 

Service téléphonique 
Service téléphonique 
Service téléphonique 
Service téléphonique 

Inclus 
 

3.000 euros 
Billet Aller/Retour et hébergement 

500 euros ou billet Aller/Retour 
Inclus 

Billet Aller/retour + frais maximum 
200 euros /jour 

5.000 euros 

 
 

Etranger 
 
 

Pays de résidence 
 
 
 
 

Etranger 
Etranger 

Monde entier 
Etranger 

Monde entier 
Monde entier 
Monde entier 
Monde entier 
Monde entier 

 
Monde entier 
Monde entier 

France 
Monde entier 
Monde entier 

 
Monde entier 



 

 
ASSISTANCE VOYAGE 
Informations avant le départ à l’étranger  
 
Retour anticipé en cas de décès, d’hospitalisation d’un membre de la famille ou 
d’importants dommages matériels 
Poursuite du déplacement professionnel : collaborateur de remplacement ou 
retour après consolidation  
Assistance évènements inattendus 
Perte de papiers et/ou affaires personnelles à l’étranger / Avance de fonds  
 
Transmission des messages urgents 
Traductions et interprétariat 
Orientation vers des services juridiques  
Assistance juridique  
Prise en charge des frais juridiques en cas de détention  
Avance de caution pénale  
 
Conciergerie : 
Organisation de services professionnels : transports et hébergement, personnel 
et locaux 
Service de réservation : spectacles et manifestations diverses 
 

 
 

Portail Internet & service 
téléphonique 

Billet Aller/Retour 
 

Billet Aller/Retour  
 

Service téléphonique 
Service téléphonique/ 

15.000 euros 

Service téléphonique 
Service téléphonique 
Service téléphonique 

15.000 euros 
5.000 euros 

50.000 euros 
 
 

Service téléphonique 
 

Service téléphonique 

 
 

Monde entier 
 

Monde entier   
 

Monde entier 
 

Monde entier 
Etranger 

 
Etranger 

Monde entier  
Monde entier 

Etranger 
Etranger  
Etranger  

 
Monde entier 

 
 
 

 
FRAIS DE RECHERCHE ET SECOURS 
Remboursement de frais de recherche et de secours portés par les autorités 
locales facturés à l’Assuré 
 

 
 

25.000 euros 

 
 

Monde entier 

 
INCIDENTS DE VOYAGE 
Frais d’annulation ou de modification de voyage  
Retard de voyage de plus de 4 heures 
Transport public par avion, train ou bateau 
 

 
 

10.000 euros 
1.000 euros 

 
Monde entier 

 
BAGAGES 
Perte, vol et détérioration de bagages et Equipement Professionnel 
Bagages de l’Assuré et Equipement Professionnel de l’entreprise 

Option règlement sur factures 
 
Retard de bagages de plus de 4 heures  
Vol aller, escale ou retour 
 
PROTECT’MISSION  
Perte ou vol des Cartes assurées 
Perte ou vol des Clefs / Papiers / Maroquinerie 
Vol par Agression des espèces retirées 
Utilisation frauduleuse de la carte SIM par un tiers 
Détérioration des effets personnels de l’ Assuré suite à agression 
 

 
 

8.000 euros 
 
 
 

1.000 euros  
 
 

Par sinistre et par an 
3.000 euros 

500 / 300 / 30 euros 
760 euros Franchise 45 euros 

300 euros 
450 euros Franchise 50 euros 

 
Monde entier 

 
 
 
 
 

 
RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE A L’ETRANGER 
Dommages corporels, matériels et/ou immatériels 
Sans franchise 
 

 
 

7.500.000 euros 

 
 

Etranger 



 
ENLEVEMENT 
Indemnité versée à l’Assuré en cas de détention résultant d’un enlèvement, 
prise d’otage, détournement 
Consultant spécialisé dans la gestion de l’Enlèvement 
 

 
 

400 euros par 24 heures,  
20.000 euros par évènement 
125.000 euros par événement 

 
Monde entier 

 
PROTECTION CRISE 
Suite à une recommandation des autorités compétentes de ne pas voyager en 
cas de Crise : événement politique, militaire ou terroriste, épidémique ou 
catastrophe naturelle 
Annulation et interruption de voyage 
Frais d’évacuation et Consultant spécialisé dans la gestion de crise 
 

 
 
 
 
 

50.000 euros par an 
50.000 euros par an 

 
Monde entier 

 

 


